
COMMUNIQUE DE PRESSE

A l'initiative de l'Association des Professionnels de Santé Libéraux du Pays de Matignon, un centre
de dépistage de la Covid -19 va s'ouvrir à Matignon pour répondre aux besoins du territoire de
Santé qui couvre les populations des communes de :

Matignon / Saint-Cast Le Guildo / Hénanbihen / Saint -Pôtan / Fréhel /  Pléboulle / Plévenon / Ruca
Saint-Denoual

Face à l'intensification de la dynamique de contamination à la Covid-19 sur le territoire de Dinan
Agglomération, la commune de Matignon, en lien étroit avec l'Agence régionale de Santé (ARS), a
décidé  de  mettre  des  locaux  à  disposition du laboratoire  BIODIN pour renforcer  le  dispositif  de
dépistage Covid-19.

Les services municipaux assurent toute la logistique liée à l'installation de ce centre, où les médecins,
les pharmaciens, les infirmiers et les kinésithérapeutes libéraux du territoire réaliseront les tests.

Qui peut se rendre au centre de dépistage ?

Pour fluidifier  l’accès  aux  tests  virologiques RT-PCR*,  la  priorité  pour l’indication des  tests  a  été
donnée aux situations les plus à risque de diffusion du virus et  nécessitant une prise en charge
rapide.

Ce centre est destiné aux personnes disposant d’une prescription médicale, aux personnes ayant des
symptômes compatibles avec la COVID-19, aux personnes "contact à risque", notamment celles ayant
été contactées par l’Assurance Maladie (CPAM) ou par l’ARS Bretagne dans le cadre des démarches de
« contact-tracing » autour d’un cas confirmé de Covid-19.

Des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngés pourront être réalisés sur
site dès qu’ils  seront  disponibles,  dans le  respect des recommandations de la  Haute Autorité de
Santé.

Quand ?
Le centre de dépistage sera ouvert du lundi au vendredi à la salle des Terre-neuvas, 33 rue Saint-
Pierre à Matignon, de 13h30 à 15h.
Le centre sera également ouvert le samedi matin de 10h à 12h.

Les personnes qui viennent se faire tester doivent être munies de leur carte vitale et de leur pièce
d’identité.

*prélèvement par voie nasale qui permet de déterminer si la personne est porteuse du virus.
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